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PORTRAIT

ÉDITORIAL

140
sites 
d’intervention 
foncière (soit 
25 409 ha)

LE LITTORAL BRETON EN CHIFFRES

120
agents 
gestionnaires 
dont 34 gardes 
assermentés

BIENVENUE  
EN BRETAGNE

Le Conservatoire du littoral fête cette 
année son 40e anniversaire. 40 ans 
d’ambition pour la préservation du littoral, 
la valorisation de son patrimoine et son 
ouverture au plus grand nombre... À 
cette occasion, je vous invite à découvrir 
la lettre de la délégation Bretagne. 
Un support d’information semestriel, 
pour relater notre action mais aussi 
évoquer la très forte implication de nos 
partenaires. Région, départements, 
communes et intercommunalités, 
associations, établissements publics… 
permettent chaque année de préserver les 
nombreuses richesses du littoral breton. 
En effet, si le Conservatoire intervient pour 
l’acquisition des espaces littoraux, leur 
gestion est assurée très majoritairement par 
les collectivités locales et, ponctuellement, 
par des associations spécialisées. La 
vocation de cette lettre est ainsi d’établir 
un lien régulier entre les différents maillons 
de la chaîne des « littoralistes », de l’État 
aux « gardes du littoral » — qui assurent 
l’accueil, l’animation et la surveillance  
des sites au quotidien. 

Que tous soient remerciés pour le 
magnifique travail réalisé en 40 ans 
pour la protection du littoral breton.  
Et permettez-moi de vous l’affirmer : 
notre ambition reste inchangée… au 
moins pour les 40 prochaines années !

DIDIER 
OLIVRY, 
Délégué  
de Rivages

La gouvernance du Conservatoire du littoral 
s’appuie sur deux instances délibérantes : son 
conseil d’administration et le Conseil de Rivages, 
composé d’élus. Ces derniers ancrent l’action du 
Conservatoire du littoral sur le territoire, en veillant à 
la cohérence des opérations d’acquisition avec les 
objectifs d’aménagement, de développement et de 
préservation du  littoral. Ils portent ainsi la voix des 
collectivités locales, maillons essentiels de la bonne 
gestion des espaces naturels protégés.

QUI SOMMES-NOUS ?

Directeur de la publication : Odile Gauthier - Rédactrice 
en chef : Anne Konitz - Conception éditoriale,  
rédaction :  Partie de Campagne - Création, maquette, 
mise en page : LINER Communication - Crédit photos :  
Conservatoire du littoral sauf mention spéciale 
(Couverture : Frédéric LARREY) - Impression : 
Roudenngrafik - Rivages est édité à 5 000 exemplaires 

8 000
ha protégés 
soit 31 % 
des sites 
d’intervention

8
millions, c’est le 
nombre de visiteurs 
sur le littoral breton  
en 2014.

Le Conseil de Rivages Bretagne-Pays de 
la Loire est composé de 12 élus titulaires (et 
12 suppléants) : 8 pour la Bretagne, 4 pour 
les Pays de la Loire.

La délégation Bretagne du Conservatoire 
du littoral a ses quartiers à Plérin (Côtes 
d’Armor). Notre équipe de 13 personnes est 
organisée en trois pôles : un pôle gestion, 
un pôle foncier et un pôle administration 
générale   

CONTACT : Délégation Bretagne - Tél.02 96 33 66 32 - mail : bretagne@conservatoire-du-littoral.fr
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LE CONSERVATOIRE DU 
LITTORAL... BRETON

3 QUESTIONS À...

Le conservatoire exerce une mission de 
service public de maîtrise foncière pour 
protéger le littoral breton et favoriser son 
ouverture au public, dans le respect de la 
nature et des paysages. Cette mission fait 
du conservatoire un acteur majeur de la 
gestion partenariale des espaces naturels 
littoraux. Il participe à la promotion et à 
l'amélioration des connaissances du littoral.

MAÎTRISER, PRÉSERVER, 
PROTÉGER 
Le littoral breton s'est toujours distingué 
par une forte présence humaine, liée aux 
activités maritimes, portuaires et agricoles. 
Aujourd’hui, les statistiques restent à 
la hausse : la population augmente et 
l’attrait du littoral est plus fort que jamais. 
Or, les pressions induites par cet afflux 
de population ne peuvent pas toujours 
être canalisées par les dispositions 
réglementaires... Le Conservatoire 
intervient dans ce cadre, pour : 
• maîtriser l’artificialisation des milieux, 
•  préserver ou reconstituer les qualités
paysagères des territoires investis par 
l’homme, 
•  restituer une valeur écologique aux
espaces souffrant d’une banalisation  
des milieux par l’abandon, 
•  contribuer à l’amélioration de la qualité
des eaux en participant aux choix de 
gestion des espaces les plus littoraux, 

UNE NOUVELLE DONNE 
CLIMATIQUE
Pour la Bretagne comme pour toutes les 
régions côtières, le changement climatique 
impacte directement la gestion du trait de 
côte. Le Conservatoire s’implique ainsi 
dans la gestion de l’interface terre-mer,  
à moyen et long termes. 

 Pourquoi un Conseil  
de Rivages ?
Depuis l'origine, 

l’organisation du Conservatoire du 
littoral repose sur les Conseils de 
Rivages. Il y en a 9 au niveau national, 
composés d’élus représentant les 
régions et les départements. C'est 
un peu un parlement interrégional 
du littoral ! Ces assemblées donnent 
leur avis sur les orientations de la 
politique de l’établissement public - 
après avoir recueilli celui des conseils 
municipaux intéressés - et proposent 
des interventions foncières au 
conseil d’administration.

Quel est son rôle vis-à-vis  
du littoral ? 
Le Conservatoire est souvent perçu 
comme un organisme commun à 
l'État et aux collectivités territoriales. 
Et de fait, l’un et les autres agissent 
au profit de la préservation des sites 
emblématiques du littoral. J’assure 

la présidence du Conseil de Rivages 
Bretagne-Pays de la Loire depuis juin 
2011. Dans cette instance, nous avons 
émis des avis sur de très nombreuses 
acquisitions foncières, mais aussi sur 
les conventions de gestion avec les 
collectivités locales. Tout dernièrement, 
nous avons validé la stratégie foncière 
du Conservatoire pour les prochaines 
décennies...

Et pour la Bretagne ? 
La Bretagne est la première région 
maritime de France. Ses 2 700 km 
de côtes (un tiers du littoral français), 
ses 800 îles et îlots, constituent un 
exceptionnel patrimoine naturel, 
culturel et bâti. De véritables leviers 
pour le développement économique et 
touristique… Dans la mesure où l’on 
préserve aussi l'environnement et les 
ressources naturelles. C’est pourquoi le 
Cconseil régional soutient activement la 
politique d’acquisition et de gestion du 
Conservatoire du littoral. 

THIERRY BURLOT,  président du Conseil 
de Rivages Bretagne-Pays de la Loire, vice 
président du conseil régional de Bretagne 
en charge de l’aménagement du territoire 
et de l’environnement.

NOS MISSIONS
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Batterie de la Fontaine
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Qui ne connaît pas l’Île aux Moines ? 
Située sur la commune de Perros-Guirec dans les Côtes-d’Armor, 
c'est la seule de la réserve naturelle nationale des Sept-Îles à être 
ouverte au public. Depuis peu, le joyau de l'archipel est à redécouvrir 
au gré d'un nouveau plan de cheminement qui met en valeur le 
patrimoine, respecte la nature et offre au promeneur de nouveaux 
circuits de balades confortables et sécurisés. 

LA GENÈSE DU PROJET.  Le Conservatoire du littoral, qui est 
affectataire de l'île depuis 1993, a mené une réflexion conjointe 
avec la commune et la Ligue pour la Protection des Oiseaux afin 
de requalifier les sentiers piétonniers de l’île. Objectifs : améliorer 
le confort et l’aspect paysager, et surtout remettre en valeur les 
cheminements historiques de l’Île.

EN CHEMIN...  SUR L'ÎLE AUX MOINES

EN ACTION

PRÊTS POUR LA BALADE ? SUIVEZ LE GUIDE...

1 - Des murets militaires 
restaurés
La déambulation dans l’île 
trouve une force d’évocation 
inédite depuis la restauration 
des murets en pierres sèches 
qui bordent les sentiers ainsi 
que certains épis et batteries 
militaires.

2 - Un sanctuaire d'oiseaux 
au cœur de l'île
Plus d'« autoroute à piétons » ! 
La piste centrale de l’Île a été 
supprimée afin de favoriser le 
retour des colonies d’oiseaux 
marins nicheurs sur cette zone, 
rendue à la végétation. 

3 - Un chemin de ronde 
complet
Le chemin de ronde Nord est 
réouvert dans son intégralité. 
On peut désormais y faire 
le tour complet de l’île pour 
découvrir la caserne militaire  
et le fort du XVIIIe siècle. 

LE PATRIMOINE 
ARCHÉOLOGIQUE 
CÔTIER EN "AL RT"*

À LA UNE

Érosion littorale, surfréquentation des sites naturels, urbanisation... 
Combinés aux effets des changements climatiques, ces phénomènes 
entraînent une perte sensible du patrimoine - culturel, historique et 
archéologique - de nos côtes, mais aussi des données scientifiques 
permettant de l'évaluer.

QUAND L'UNIVERSITÉ DONNE L'ALERTE...
L’université de Rennes s'est donc associée au CNRS, à l’association 
AMARAI et à la région Bretagne dans un projet de science participative. Le 
but : recenser les sites archéologiques soumis à l’érosion du trait de côte et 
signaler ceux qui pourraient être en péril. Ainsi est né le programme ALeRT*, 
outil collaboratif de gestion du patrimoine archéologique côtier permettant 
aux chercheurs, acteurs de la protection des espaces naturels littoraux et 
bénévoles de travailler main dans la main avec les scientifiques. 

... LE CONSERVATOIRE MONTE AU CRÉNEAU.

Fin 2014, près de 45 gardes du littoral - acteurs phares de la gestion 
des sites bretons - se sont formés au dispositif ALeRT et à la veille 
archéologique avec le chercheur Pau OLMOS. L'occasion d'apprendre 
aussi à détecter sur le terrain la présence de sites archéologiques et 
d'identifier plusieurs éclats de silex, divers fragments de poterie et des os de 
poissons datant du Mésolithique. Renseignements : http://alert-archeo.org

Il est rappelé que la prospection sauvage sans autorisation de matériel  
archéologique est interdite.

* pour Archéologie Littorale et Réchauffement Terrestre

VISIOLITTORAL, OBSERVATOIRE DE LA RICHESSE 
NATURELLE DU LITTORAL 
L’hiver est propice aux observations 
d'oiseaux qui hivernent sur le littoral. 
Certains, comme les bécasseaux sanderling, 
montrent une fidélité remarquable à leur plage 
de Bretagne, sur laquelle ils retournent très 
précisément chaque année depuis le Groenland 
où ils nichent. Il en est probablement de même 
pour d’autres espèces... D’où l’intérêt des 
suivis réguliers sur les sites et la transmission 
des données via des outils de partage comme 
Visiolittoral. Engagé depuis plusieurs années en 
Bretagne, ce vaste programme de collecte des 
données naturalistes permet de regrouper les 

observations du réseau des gardes naturalistes. 
Une précieuse somme d'informations qui 
atteste de la richesse naturelle des sites  
du Conservatoire du littoral !

À LIRE : On peut retrouver le travail de 
Visiolittoral dans diverses publications, telles que 
l’ouvrage  Oiseaux des Côtes-d’Armor. Publié 
en décembre 2014, il valorise bon nombre de 
données réalisées sur le Sillon de Talbert.

CONTACT : Dominique HALLEUX - d.halleux@
conservatoire-du-littoral.fr

À FAIRE

EN PRATIQUE 

 Armor Navigation : départs toute l’année de Perros-Guirec (gare 
maritime, plage de Trestraou) - Renseignements au 02 96 91 10 00.

CONTACTS 

Conservatoire du littoral : Stéphane RIALLIN - s.riallin@conservatoire- 
du-littoral.fr • LPO : Station LPO de l'Ile Grande - ile-grande@lpo.fr  
• Commune de Perros-Guirec : Tél. 02 96 49 02 49 - mairie@perros-
guirec.com
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Bécasseaux sanderling



Après rechargement

Dune rechargée
Plantes dunaires,
dont oyats

protection
en bois

Dune originelle

Noyau 
de Kaolin

Profil de dune après rechargement.

En période calme, le sable remonte 
progressivement, vers le haut de l'estran 
(c'est-à-dire la limite extrême des plus 
hautes marées). Il y a donc reconstitution 
lente du profil de plage  
après tempête.

PERIODE CALME

Transport vers la côte, reconstitution lente du 
profil de plage.

Lors des tempêtes, le cordon dunaire 
s'érode rapidement. Le sable est emporté vers 
le large, sans pour autant sortir de l'anse. 
Même pendant des épisodes de fortes houles, 
l'étude démontre que les transferts  
de sable restent locaux.

lors de têmpetes

Érosion rapide 
de la dune 

Transport 
du sable 
vers le large

Transport du sable vers le large.
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COMPRENDRE

1200 M DE LINÉAIRE 
CÔTIER ENTRE 2 ÉPERONS 
GRANITIQUES. L’ANSE DE 
KERGUELEN DÉROULE SON 
CORDON DUNAIRE SUR LA 
FRANGE LITTORALE SUD DE  
LA COMMUNE DE LARMOR 
PLAGE. 

DUNES ET SUBMERSION MARINE, 
L'EXPÉRIMENTATION DE LORIENT 

AGGLOMÉRATION

Ce site de 81 ha mêle étroitement les 
espaces naturels et les activités de loisirs.  
52 ha appartiennent au Conservatoire du 
littoral, les 29 restants à Lorient Agglomération, 
qui y gère notamment un centre équestre,  
un centre nautique et un camping.

UN PATRIMOINE FRAGILE 
Le cordon dunaire de l’anse évolue 
constamment sous l’action de la houle et 
du vent, mais aussi des activités humaines. 
Plusieurs tempêtes l'ont érodé et en 
partie détruit, ce qui a parfois entraîné 
des phénomènes de submersion marine. 
Non sans conséquences sur la protection 
des espaces naturels et la sécurité des 
habitations implantées en arrière-dune...

Avec le cordon dunaire, la dune évolue librement : érosion lors des tempêtes, rechargement dans 
les périodes calmes...

COMMENT ÇA MARCHE ?
Il a été établi que le sable reste globalement 
dans l’anse. Ainsi, le sable apporté en 
novembre et décembre 2014 sur certains 
secteurs en haut et en arrière dune pendant 
la 1re phase de travaux constitue un stock.  
La dune pourra avancer ou reculer au 
gré des tempêtes en agissant comme un 
pare-chocs Ces travaux de renforcement 
du cordon sont à présent terminés. 
Une seconde phase a débuté en janvier 
2015. Il s'agit à présent de réaliser les 
aménagements du site : les accès aux 
plages et chemins seront restaurés et des 
protections en bois (brise-vent, poteaux bois 
et fil inox) seront installées pour canaliser 
l’accès du public et protéger la dune.

LA SOLUTION ?  
CONFORTER LE CORDON 
DUNAIRE
C'est la conclusion des études techniques 
que nous avons menées conjointement 
avec Lorient Agglomération dans le 
cadre de son Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations littorales 
(PAPI littoral). Une solution qui répond au 
double objectif de prévention du risque de 
submersion et de préservation du milieu 
naturel. Le principe, qui a déjà été testé 
à Kryle au Danemark, s’inscrit dans une 
démarche de gestion souple et durable 
du trait de côte. En effet il ne s’agit pas 
de fixer la dune mais de la laisser évoluer 
librement : érosion lors des tempêtes, 
rechargement dans les périodes calmes...
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CONTACTS : Conservatoire du littoral : Camille BLOT - c.blot@conservtatoire-du-littoral.fr • Lorient Agglomération : Direction environnement et 
développement durable (Anne-Marie FAVREAU) Tél. 02 90 74 71 00
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CÔTE À CÔTE

LE POINT DE VUE  
DE L’ÉLEVEUSE

Mathilde BERARD 

Ce projet n’est pas 
seulement le mien ! Ce que 
j’apprécie tout particulièrement 
dans cette démarche, c’est 
l’aventure collective avec le 
Conservatoire, la chambre 
d’agriculture, le département 
d’Ille-et-Vilaine et la commune  
de Roz-sur-Couesnon.

RETOUR SUR UN PARTENARIAT ORIGINAL QUI A VU L’INSTALLATION D’UN 
NOUVEL ÉLEVAGE DE MOUTONS DE PRÉS-SALÉS. AVEC, EN ARRIÈRE-PLAN, 
LA PRÉSERVATION DES HERBUS DE LA BAIE DU MONT SAINT-MICHEL…

Tout commence en 2014 : alerté par la 
chambre d’agriculture, le Conservatoire 
du littoral acquiert la ferme du Palluel, sur 
la commune de Roz-sur-Couesnon (35). 
L'exploitation est alors composée de 6 bâtiments, 
entourés de 23 ha de terrains cultivés en maïs et 
légumes. Soutenue par le conseil général d’Ille-
et-Vilaine et réalisée avec le concours financier 
de l’agence de l’eau Bretagne-Pays de la Loire, 
l’opération offre l’opportunité de :  
•  mettre en place un éleveur supplémentaire 
de moutons de prés-salés AOP ;
•  renforcer de 350 brebis les effectifs de
moutons sur les herbus, dont la  forte baisse  
est considérée comme un facteur d’extension 
fulgurante du chiendent maritime sur les prés-salés 
(au détriment des espèces végétales originelles, 
puccinellie maritime et obione) ; 
•  convertir des terrains de culture en prairies
favorables à l’accueil hivernal des oiseaux 
migrateurs, tout en laissant quelques terres  
en culture de céréales fourragères pour 
l’autonomie alimentaire du troupeau.

NAISSANCE D'UN PROJET 
"ÉCOLOGIQUE ET PASTORAL" 
Première étape : obtenir l’affectation des prés-
salés situés sur le domaine public maritime  
contigu auprès de la direction de la mer et du 
littoral d’Ille-et-Vilaine. Dans la foulée, un appel 
à candidature, mené par des représentants 
du Conservatoire du littoral et des collectivités 
locales, a permis de sélectionner le projet de 

Mathilde BERARD, qui souhaite élever des 
moutons selon les règles de l’Appellation d’Origine 
Protégée "Prés-Salés du Mont-Saint-Michel". Un 
projet jugé techniquement, économiquement et 
écologiquement intéressant...

HEUREUX ÉVÉNEMENTS
Les terrains ont été libérés par les précédents 
propriétaires à la mi-décembre et Mathilde 
BERARD est aujourd’hui en cours d’installation 
et de constitution de son cheptel, au gré des 
opportunités et dans le respect des règles très 
strictes de l’AOP.  À ce jour, l'éleveuse est à la 
tête d'un cheptel de 136 brebis de trois origines 
différentes. Les premières mises bas ont eu lieu 
et 40 agneaux ont déjà vu le jour. Pour les curieux 
ou amoureux de la nature, la ferme dispose 
d’une partie aménagée en gîte rural, qui sera 
prochainement mise en location. L’occasion de 
découvrir in situ le métier d’éleveur de prés-salés 
et la richesse écologique des herbus, avec un 
guide aussi passionné qu’expert…

DANS LA BAIE DU   
  MONT-SAINT-MICHEL…

les moutons de prés-salés  
au secours du paysage

Aux bons soins de Mathilde, 
un des premiers agneaux nés 
sur la ferme du Palluel, aux 
alentours du nouvel an. 

LE POINT DE VUE  
DE LA CHAMBRE  
D’AGRICULTURE

Alain GOUEDARD

Nous recherchions depuis 
plusieurs années les solutions 
pour installer un nouvel éleveur 
en baie du Mont-Saint-Michel, 
dans une zone où la pression 
foncière est très importante. Sans 
l'intervention du Conservatoire, 
il aurait été difficile, voire 
impossible, d'installer un jeune 
éleveur. Outre l'impact positif 
sur l'environnement, cette 
installation va dynamiser et 
pérenniser la filière AOP pré-
salé du Mont-Saint-Michel.

CONTACTS : Conservatoire du littoral : Dominique HALLEUX - d.halleux@conservatoire-du-littoral .fr • Service Espaces Naturels Sensibles du Conseil 
général d’Ille et Vilaine - Tél. 02 99 02 36 82 - frederic.plassard@cg35.fr • Chambre d’agriculture 35 Filière Ovine : Alain GOUEDARD - Tél. 02 23 48 26 92  
alain.gouedard@ille-et-vilaine.chambagri.fr • Mathilde BERARD - Tél. 06 81 53 04 30 - berardmathilde@gmail.com
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PAROLE DE PARTENAIRE

"CE QUI FAIT LA FORCE DU 
CONSERVATOIRE AUJOURD’HUI 
C'EST DE REDONNER PLACE À  
LA NATURE ET À L’ÉDUCATION  

À L’ENVIRONNEMENT. "

Depuis le début 
des années 80, 
la gestion des 

propriétés du Conservatoire est 
confiée à la mairie de Fouesnant, 
qui a mis en place une équipe 
solide et expérimentée. 

Forte d’un garde, de trois ouvriers 
côtiers et de deux animatrices 
nature, elle assure le suivi, 
la surveillance et l’entretien 
quotidien de ces espaces 
naturels. L’accent est aussi porté 
sur l’éducation à l’environnement :  
les marais comme l’archipel 
servent de support à des 
activités pédagogiques pour 
le grand public mais aussi pour 
toutes les écoles fouesnantaises 
et même celles des autres 
communes.

Une relation basée sur  
la confiance
Je tire un bilan très positif de 
ces années de partenariat de 
gestion. Notamment parce que 
cette relation est basée sur une 
confiance mutuelle et réciproque 
et sur un respect permanent 
des missions et moyens de 
chacun. Nous avons toujours en 
commun la volonté de maintenir 
ces espaces naturels ouverts 
au public plutôt que de les 
sanctuariser en en interdisant 
l'accès. La qualité de notre relation 
a permis plusieurs partenariats de 
gestion : avec le lycée agricole 
de Bréhoulou qui utilise sur des 
bases expérimentales les prairies 
humides du marais de Mousterlin, 
pour l'installation de ruchers 

pédagogiques sur le marais de 
Penfoulic, et demain autour du 
projet de réhabilitation de Fort 
Cigogne, avec le centre nautique 
des Glénans...

Un atout pour l'éducation  
à l'environnement
Ces partenariats sont 
aussi bénéfiques pour les 
écoles de la commune. Les 
sites du Conservatoire sont 
ainsi devenus des supports 
indispensables pour l’éducation à 
l’environnement et, au-delà, pour 
l’économie touristique encadrée 
sur la commune. L’action du 
Conservatoire est reconnue par 
les Fouesnantais, qui voient dans 
ces espaces naturels des lieux de 
découverte de la nature et de la 
biodiversité ainsi que le cadre de 

promenades familiales, dans des 
ambiances calmes et préservées. 
Un patrimoine unique et accessible 
à tous grâce aux aménagements 
labellisés "4 handicaps".

La clé de la réussite de  
ce partenariat ? 
Conserver le lien entre le 
Conservatoire et la commune : 
se voir souvent, écouter les 
autres, être dans le dialogue 
permanent avec l’ensemble des 
acteurs qui travaillent avec nous 
sur ces espaces naturels et 
trouver le bon tempo. Un socle 
solide, à la base de la réussite  
des projets à venir.  

Le Conservatoire du littoral est présent depuis plus de 30 ans sur la commune de Fouesnant-les-
Glénan, avec trois sites naturels : les marais de Mousterlin et de Penfoulic, situés à proximité du bourg 
de Fouesnant, et l’archipel des Glénan (170 hectares d’espaces naturels au total).

ENTRETIEN AVEC

ROGER LE GOFF maire de Fouesnant-les-Glénan (Finistère) et partenaire de gestion du Conservatoire du littoral.
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archipel des Glénan
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DONNER POUR  
MON LITTORAL ? ET 
POURQUOI PAS...
Saviez-vous que chacun peut 
manifester son intérêt et son soutien 
à la préservation du littoral en faisant 
un don au Conservatoire du littoral ? 
Notre organisme est habilité à recevoir 
dons numéraires, donation de biens 
immobiliers, donation en paiement 
et legs. Autant de démarches pour 
appuyer notre action en faveur de la 
préservation des espaces naturels... au 
bénéfice des générations futures. Pour 
toute information, rapprochez-vous de 
la délégation Bretagne du Conservatoire 
du littoral ou rendez-vous sur 
 www.conservatoire-du-littoral.fr.

CETTE ANNÉE, LE 
CONSERVATOIRE 

DU LITTORAL  
FÊTE SES 40 ANS !  

À CETTE 
OCCASION,  

DE NOMBREUX 
ÉVÉNEMENTS 

SERONT 
ORGANISÉS  

EN BRETAGNE.

6 AU 8 MARS 2015
FESTIVAL 
NATUR’ARMOR 
PAIMPOL (22)  
Rendez-vous sur le 
stand du Conservatoire 
du littoral : expositions, 
documentation, 
animations…

PRINTEMPS 2015  
UNE BELLE INITIATIVE POUR 
SENSIBILISER À LA PROTECTION 
DU LITTORAL !   
Une quarantaine de gardes bretons 
organise une marche-relais sur le littoral 
breton. Départ prévu au printemps du 
polder du Mont-Saint Michel, passage 
du relais dans les Côtes-d’Armor, 

le Finistère, le Morbihan, arrivée prévue 
le 1er novembre en Loire-Atlantique. 
Retrouvez-les sur Facebook !

3 AVRIL/3 MAI 2015  
FESTIVAL PHOTO DE 
MER VANNES (56)  
Exposition Littoral, 
40 ans de merveilles 
préservées. Le 
Conservatoire du 
littoral a demandé au 
talentueux photographe 

Frédéric Larrey de saisir, depuis son 
ULM, la beauté et la richesse des rivages. 
L’exposition sera également présentée 
dans de nombreux autres sites bretons : 
Perros-Guirec, Maison de l’Estuaire  
à Plourivo, Pointe du Grouin… 

18 AVRIL 2015 
ÎLE TRISTAN (29) SIGNATURE 
DE LA CONVENTION pour la 
souscription de la Fondation du 
Patrimoine pour la restauration de la 
maison de Maître. Portes ouvertes au 
public (traversée entre 9h35 et 13h). 
Renseignements animations 
Annaïg PORS 02 98 92 75 41  
Renseignements souscription  
Thierry CHAUVIN 02 98 74 46 38

24 AVRIL 2015 
INAUGURATION DES TRAVAUX 
DES CHEMINEMENTS PIÉTONS  
DE L’ÎLE AUX MOINES (22)  
et du nouveau dispositif de suivi  
des fous de Bassan.  
 

AGENDA

Île Besnard
Saint-Coulomb

Retrouvez le calendrier des festivités et des animations sur www.conservatoire-du-littoral.fr.


